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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Bureau de l'administration ; toutes Date: 
les parties dans Ie dossier nO 002 

DE: M.le Juge Nil Nonn, President de la Chambre de premi 

COPIE: Tous les juges de la Chambre de premiere instance; la j 
la Chambre de premiere instance 

OBJET: Audience du 17 octobre 2012 

A la suite de son memorandum du 25 mai 2012 concernant la programmation de la 
comparution d'un certain nombre d'experts proposes (document n° El72124), la Chambre 
a indique qu'elle sera dans l'obligation de sieger Ie mercredi 17 octobre 2012 afin 
qu'Elizabeth Becker puisse terminer sa deposition. La disponibilite de Mme Becker est 
tres limitee et Ie fait de ne pouvoir tenir audience ce jour-Ia compromettrait la capacite de 
la Chambre a mener a terme cette deposition dans Ie temps reserve a cette fin. Les efforts 
en vue de trouver une autre date pour la deposition de Mme Becker se sont reveles 
infructueux. 

Apres s' etre renseignee aupres du Bureau de I' administration, la Chambre avait ete 
informee que Ie 17 octobre 2012 n'etait pas un jour ferie national. La Chambre a par la 
suite ete avertie que les avis different quant it savoir si ce jour sera finalement declare 
jour ferie national ou non. 

La Chambre informe Ie Bureau de I' administration que, pour les raisons susmentionnees, 
e1le n'a pas d'autre option que de sieger ce jour-lao Si ce jour devait ulterieurement etre 
declare jour ferie national, il est propose de donner aux membres du personnel national 
devant servir Ie 17 octobre 2012 pour les besoins du proces un jour de conge 
compensatoire (de preference un vendredi, ou generalement la Chambre ne siege pas). 
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